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Artillerie

Instruction et Systeme
de milice

8e these: Une instruction
moderne pour une troupe de milice

motivee

La responsabilite pour la
conduite de la troupe et pour
son instruction sont indisso-
ciables.

Le systeme de milice doit
etre preserve ä tous les echelons

et profiter d'une formation
professionnelle par des instructeurs

dans des infrastructures
preparees.

L'instruction assistee par
simulateur doit etre developpee

de facon consequente pour
l'ensemble du Systeme d'arme
«Artillerie».

II faut continuer ä pratiquer
le tir reel.

L'entrainement au combat
interarmes doit etre intensifie.

La formation de la conduite
doit etre renforcee ä tous

les echelons.

Le systeme de formation
constitue une partie integrante
de l'instruction d'Armee XXI.

Police: nouvelles balles?
Les directeurs des polices cantonales proposent de doter leurs hommes de balles expansives afin

d'ameliorer la qualite de leur action. Les balles blindees de 9 mm, utilisees actuellement par les
forces de l'ordre. n'ont qu'un pouvoir d'arret tres faible, traversent les corps et ricochent facile-'
ment, precisent Pierre Aepli, commandant de la police vaudoise, et Alain Gallusser, collaborateur
de l'Office federal de la police et professeur de balistique ä l'Institut de police scientifique et de

criminologie de Lausanne. Selon eux, ce type de munition est trop dangereux lors d'interventions
dans des lieux publics.

La balle expansive ou deformante, produite par RUAG Entreprise de munitions ä Thoune,
s'ouvre comme une corolle ä l'impact; eile a un faible pouvoir de Perforation mais un tres fort
pouvoir d'arret; eile ricoche peu, ce qui permettrait aux policiers d'arriver au resultat escompte
avec un seul coup, alors qu'en juin dernier, il a fallu 11 balles blindees de 9 mm. pour abattre un
chien ä Villeneuve. A Neuchätel, un policier a touche ä deux reprises un meurtrier qui avait pu,
neanmoins, retourner son arme contre le policier et prendre la fuite.

Si le droit humanitaire interdit les munitions expansives, ce sont les balles tirees avec des armes
de guerre, pas celles tirees par les pistolets des forces de l'ordre. Celles-ci engagent l'arme comme
ultima ratio. Une decision politique devrait etre prise par la Conference des chefs de departements
de la police en automne 2001. Pour Andre Duvillard, porte-parole de la police neuchäteloise, il
n'est pas question d'introduire une munition dum-dum. qui provoque de tres graves blessures. des
lors qu'elles eclatent dans le corps. En revanche, les polices etudient un type de munition qui
elimine les «defauts» de factuelle munition de 9 mm.

(L'Express, 6 juillet 2001, ATS, 7 juillet 2001, Radio suisse romande, 19 juillet 2001)
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